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H le Utn de Ameedemeet constitutionnel, un leeteer dee ynbllentions d’en 
Men connu fora nie U résolution nutvuta :

••Le Conférence île guerre impériale est d’evle que le remuiement 
des relstlens constitutionnelles des parties eoestltutlvee de l'Empire 
est use question trop import ente et trop compliqués pour In résoudre 
■lurent le guerre, et que eejte question devrait foire le sujet d'une 
Conférence Impérlele, qui devra être convoquée, le plus têt possible, 
nprês le cesse!ion des hostilités.

“Elle croit repeudeet de son devoir de consigner son opinion que, 
bien que conservent dues leur intégralité tous les pouvoirs sxlstnete 
d'nutonomie et le rontrêle ebsolu des effelres domestiques, il feudrnlt 
fonder tout sembleble remeniement sur le pleine reeoeenieeenee dee 
Dominions comme notions eutoeomee d'une fédération lmpérinle, et 
ds l'Inde comme jmrtie import ente de cette fédération, que es rems 
uiemeet devrait reconnoitre le droit des Dominions et de l’Iade à une 
vois euffieente dons le |iolitique étrangère et dus les relatimu étran
gères, et devrait stipuler des nrrnugements effleures us fins de eu- 
sultetien continuelle sur toutes les questions import en tes d'u Intérêt 
inlpériel commun, en vue de l'ectloe concertée néeessnire, buée sur le 
coeeultetlon, que les différents gouvernements pourront déterminer.’’ 
(Proeée-verbal de le Conférence lmpérinle de guerre, 1P1T, p. ê).
RESOLU i 1. (qu 'il fendrait baser sur les résolutions utériurse 

de i'nrlement du Cnnnda toutes les négoeintlons comportant dee change
ments dees les relations constitutionnelles qui esistent actuellement entre 
le Cnnnda et le Royaume Uni.

ï. «que toutes les propositions qui peuvent émaner de le Conférence 
Impériale spéciale devraient être Inefficaces avant leur ratification par le 
peuple euadlen.

1. (jue le rontrêle de nos affaires Intérieures; reconnaissance du 
Cauda comme “nation autonêmr d'une fédération Impériale” (quel que 
puleee être le sens de cette espressivo) ; “une vols suffieute’’ (quel que 
puisse être la signification de cette repression) “due la politique étran
gère et due les relations étrangères"; "consultation” due les questions 
d*'intérêt impérial commun"; et des arrangements ans fine d"'action 
concertée nécessaire", ne serait pas une base satisfaisante sur laqulls 
fonder des changements dans les relations constitutionnelles.

OBSERVATIONS

1. (que des résolutions adoptées à In Conférence des déléguée des pro
vinces et des résolutions du Parlement du Canada ont précédé I Acte de 
l "Amérique britannique du Nord. •

1. ' En ce qui concerne la propositi* d'une politique savais perma
nents, sir Robert Borden a affirmé, à la Chambre des Communes (M uv. 
1(1(1) i "Il faudrait élaborer une politique permanente; et après l’éla
boration de cette politique permanente et son eaplleeti* su peuple rua- 
dim, à Chaque citoyen de es paye, il incomberait alors su gouvereeuwat 
de se présenter devant le peuple du Canada, de recevoir non mandat, d’ae- 
cepter son approbation ou sa désapprobation de cette politIqu, et d’y 
donner suite". (K. P., 1. 848).

8. (qu'il a'eaiste pas de "nation autonome d’une Fédération Impé
riale". 81 le Canada désire être une nation romplètemwt autonome, Il 
ne put faire partir d'an organisme |»lltique—sauf par fédérât!*.

é. Les besoins de Canada sont le owtèle ,|e ses affaires étrangères, 
et non uns vota consultative à leur égard.

FEDERATION IMPERIALS

OON8IDKRANT que Lord Rosebery, qui a déjà été préaidwt de la 
Ligue de la fédération Impériale, a énoncé :

"Vous pwves être parfaitement assurée que, malgré votre epialsa et 
vas efforts, la fédération Impériale noue uns forme queleraqae est au 
utopie» *1

ET CONSIDERANT que Lord Milner, le m 
a affirmé ;

"Tout SS qui ressemble à la fédération 1 
dee Etats autonomes— n 'est pu, à la vérité, un réva, somma certains la 1 
pensent, mais c'est assurément aujourd’hui à peine plus qu’un-> sapiratlm.”

ET CONSIDERANT que, M II mal 1(17, sir Robert Bordes a formulé, 
à la Chambre dee Commuas ;


